
FRANCE,
PORTRAIT SOCIAL

Édition 2024

Principaux résultats



2



Correspondance
Insee Références

94

197

Vous trouverez ici un aperçu des principaux résultats 
issus de l’édition 2024 de l’Insee Références 

« France, portrait social ».

Le sentiment de discrimination persiste à la deuxième 
génération

Discriminations et violences à caractère discriminatoire : 
motifs des atteintes et caractéristiques des victimes

Les déclarations de maltraitances et de discriminations 
sont plus fréquentes en cas de handicap relationnel
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LE SENTIMENT DE DISCRIMINATION 
PERSISTE À LA DEUXIÈME GÉNÉRATION

TOUTES ORIGINES CONFONDUES, 
LES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS DÉCLARENT 

AUTANT DE DISCRIMINATIONS QUE LES IMMIGRÉS

i
Immigré : personne née étrangère à l’étranger et résidant en France
Descendant d’immigrés : personne née en France ayant au moins un parent immigré

Traitements inégalitaires ou discriminations déclarés 
au cours des 5 dernières années par les personnes âgées de 18 à 59 ans

Immigrés

Descendants d'immigrés

24 %

25 %
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Risque de déclarer un traitement inégalitaire ou des discriminations 
au cours des 5 dernières années, à caractéristiques comparables

LES PERSONNES D'ORIGINE AFRICAINE HORS MAGHREB 
ET LES PLUS DIPLÔMÉES DAVANTAGE EXPOSÉES, 

À CARACTÉRISTIQUES COMPARABLES

plus de risques de déclarer 
des discriminations

plus de risques de déclarer 
des discriminations×1,2

par rapport à celles

Originaires
d’Europe du Sud

Diplômées 
du secondaire

Personnes originaires d’Afrique hors Maghreb

Personnes diplômées du supérieur

×2,9

LES DÉCLARATIONS DE DISCRIMINATIONS AUGMENTENT
DE 8 POINTS ENTRE IMMIGRÉS ET DESCENDANTS D’IMMIGRÉS 

NÉS EN AFRIQUE OU EN ASIE

Immigrés

Descendants
d’immigrés

i
Profil sociodémographique : sexe, âge, niveau de diplôme, statut d'activité, catégorie 
socioprofessionnelle, religion, lieu de résidence, état de santé et origine détaillée

Traitements inégalitaires ou discriminations déclarés au cours des 5 dernières années

Origine Afrique ou Asie Origine Europe

26 %

34 %

19 %

13 %

+8 pts

-6 pts

3 points sont expliqués par la différence 
de profils sociodémographiques
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LES DESCENDANTS D’IMMIGRÉS 
NÉS EN AFRIQUE OU EN ASIE DAVANTAGE EXPOSÉS 

AUX DISCRIMINATIONS DÈS L'ENFANCE

Traitements
discriminatoires

à l’école

Expérience du racisme 
au cours de la vie

19 %8 %

22 % 45 %

× 2

× 2

Origine Afrique ou AsieOrigine Europe

Déni de la qualité
de Français

29 %8 %

× 3

Les personnes se voyant nier la qualité de Français 
ont un risque 2 à 3 fois plus élevé de déclarer des 
discriminations

Les personnes qui estiment avoir été moins bien 
traitées à l’école ont un risque 3 fois plus élevé
de déclarer des discriminations

Les personnes déclarant avoir fait l'expérience 
du racisme au cours de leur vie en France ont 
un risque 4 fois plus élevé de déclarer
des discriminations

Déclarations en 2019-2020 des immigrés et descendants d’immigrés
vivant en France métropolitaine
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DISCRIMINATIONS ET VIOLENCES À 
CARACTÈRE DISCRIMINATOIRE : 

motifs des atteintes 
et caractéristiques des victimes

POUR 1 VICTIME SUR 2 DE DISCRIMINATION,
LE MOTIF EST LIÉ À SES ORIGINES

1,9 % des personnes majeures déclarent avoir subi 
au moins une fois des discriminations en 2021

Les motifs les plus souvent mentionnés

48 % 29 % 25 %
Origines Couleur de peau Religion

i
Discriminations : traitements défavorables subis par une personne en raison d'un ou 
plusieurs motifs prohibés par la loi (par exemple en raison de leur couleur de peau, origine, 
religion, orientation sexuelle, sexe ou d'un handicap). Plusieurs motifs peuvent être déclarés.
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POUR 4 VICTIMES SUR 10 DE VIOLENCES À CARACTÈRE 
DISCRIMINATOIRE, LE MOTIF EST LE SEXE 

2,7 % des personnes déclarent avoir subi au moins 
un type de violence à caractère discriminatoire en 2021

Les motifs les plus souvent mentionnés

42 % 32 % 23 %
Sexe Apparence physique Âge

13 % parmi les hommes 

65 % parmi les femmes

i
Violences à caractère discriminatoire : violences physiques, psychologiques ou 
verbales, commises en raison de l'un des motifs à caractère discriminatoire parmi ceux 
retenus par la loi. Hors violences commises en dehors de la sphère conjugale ou familiale, 
et hors violences sexuelles.
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Risque de déclarer avoir subi au moins une discrimination 
ou violence discriminatoire en 2021, à caractéristiques comparables

35-44 ans

LES JEUNES, LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
ET LES MINORITÉS SEXUELLES DAVANTAGE EXPOSÉS, 

À CARACTÉRISTIQUES COMPARABLES

18-24 ans

plus de risques d’avoir
subi une discrimination

×3,2
plus de risques d’avoir subi
une violence discriminatoire
pour un autre motif que le sexe

par rapport aux 

non limitées

hétérosexuelles

personnes 

personnes 

Personnes fortement limitées
dans les activités habituelles

Personnes homosexuelles

×1,5
×2,2

plus de risques d’avoir 
subi une discrimination

plus de risques d’avoir subi 
une violence discriminatoire
en raison du sexe

×2,7
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SIX PROFILS-TYPES DE VICTIMES DE DISCRIMINATIONS 
OU DE VIOLENCES À CARACTÈRE DISCRIMINATOIRE

France métropolitaine, Martinique, Guadeloupe et La Réunion, 
personnes âgées de 18 ans ou plus vivant dans un logement ordinaire

37 %
Sexe
Apparence physique 
âge

Origines
Couleur de peau
Religion

Victimes de violences
à caractère discriminatoire

Victimes de discriminations

Victimes de violences
à caractère discriminatoire18 %

21 %

Handicap 
ou 
état de santé

Orientation
sexuelle

Victimes de violences 
ou de discriminations

Victimes de violences 
ou de discriminations6 %

7 %

Victimes de discriminations11 %

Parmi les victimes déclarant avoir subi au moins une discrimination 
ou violence discriminatoire en 2021 ou en 2022

Motifs les plus souvent cités
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LES PERSONNES AYANT DES LIMITATIONS
RELATIONNELLES DÉCLARENT DAVANTAGE

SUBIR DES MALTRAITANCES

parmi celles
ayant des limitations
relationnelles sévères

1 sur 3 1 sur 2
parmi les personnes 

sans handicap 

1 sur 4

Situations de maltraitance 
Paroles ou actions portant atteinte aux besoins, droits, développement ou encore
à la santé de la personne

Deux approches du handicap
• Soit déclarer une forte restriction depuis plus de six mois, pour des raisons de santé,

dans les activités que les personnes font habituellement

• Soit déclarer des limitations fonctionnelles sévères :

LES DÉCLARATIONS DE MALTRAITANCES
ET DE DISCRIMINATIONS

sont plus fréquentes en cas de handicap relationnel

parmi les personnes 
handicapées

i

Déclare avoir subi au moins une forme de maltraitance

Limitations physiques : difficultés dans la mobilité du haut ou du bas du corps
Limitations sensorielles : troubles visuels ou auditifs
Limitations cognitives : troubles de la mémoire, de la concentration ou des capacités de décision
Limitations relationnelles : difficultés relationnelles, comportementales ou psychologiques

SIX PROFILS-TYPES DE VICTIMES DE DISCRIMINATIONS 
OU DE VIOLENCES À CARACTÈRE DISCRIMINATOIRE

France métropolitaine, Martinique, Guadeloupe et La Réunion, 
personnes âgées de 18 ans ou plus vivant dans un logement ordinaire

37 %
Sexe
Apparence physique 
âge

Origines
Couleur de peau
Religion

Victimes de violences
à caractère discriminatoire

Victimes de discriminations

Victimes de violences
à caractère discriminatoire18 %

21 %

Handicap 
ou 
état de santé

Orientation
sexuelle

Victimes de violences 
ou de discriminations

Victimes de violences 
ou de discriminations6 %

7 %

Victimes de discriminations11 %

Parmi les victimes déclarant avoir subi au moins une discrimination 
ou violence discriminatoire en 2021 ou en 2022

Motifs les plus souvent cités
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i

Risque de déclarer avoir subi au moins une forme de maltraitance
au cours des douze derniers mois en 2022 à caractéristiques comparables

cognitives, physiques ou sensoriellesrelationnelles

par rapport aux personnes n’ayant pas ces limitations

au moins une limitation
fonctionnelle sévère

des limitations
relationnelles

4 %12 % 20 %

LES PERSONNES HANDICAPÉES DÉCLARENT
JUSQU’À CINQ FOIS PLUS SOUVENT DES DISCRIMINATIONS

liées à leur santé, leur handicap ou leur âge
QUE CELLES SANS HANDICAP

Discriminations
Traitements inégalitaires, comme se voir refuser un emploi, un logement, un bien ou un service ;
dans le cadre du handicap, ils incluent l’absence d’aménagement raisonnable
(de l’espace public, du poste de travail, etc.) ou d’environnement accessible pour permettre
aux personnes d’exercer leurs droits ou de profiter de leurs libertés.

×1,2×2,9

des personnes 
sans handicap

Pour les personnes avec des limitations sévères

Déclarent en 2022 avoir déjà subi des traitements inégalitaires
en raison de leur état de santé, d’un handicap ou de leur avancée en âge

Risque de déclarer au moins une maltraitance 
à caractéristiques comparables

 des personnes ayant
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i

Risque de déclarer avoir subi au moins une forme de maltraitance
au cours des douze derniers mois en 2022 à caractéristiques comparables

cognitives, physiques ou sensoriellesrelationnelles

par rapport aux personnes n’ayant pas ces limitations

au moins une limitation
fonctionnelle sévère

des limitations
relationnelles

4 %12 % 20 %

LES PERSONNES HANDICAPÉES DÉCLARENT
JUSQU’À CINQ FOIS PLUS SOUVENT DES DISCRIMINATIONS

liées à leur santé, leur handicap ou leur âge
QUE CELLES SANS HANDICAP

Discriminations
Traitements inégalitaires, comme se voir refuser un emploi, un logement, un bien ou un service ;
dans le cadre du handicap, ils incluent l’absence d’aménagement raisonnable
(de l’espace public, du poste de travail, etc.) ou d’environnement accessible pour permettre
aux personnes d’exercer leurs droits ou de profiter de leurs libertés.

×1,2×2,9

des personnes 
sans handicap

Pour les personnes avec des limitations sévères

Déclarent en 2022 avoir déjà subi des traitements inégalitaires
en raison de leur état de santé, d’un handicap ou de leur avancée en âge

Risque de déclarer au moins une maltraitance 
à caractéristiques comparables

 des personnes ayant

Personnes de 18 ans ou plus vivant à domicile en France métropolitaine
(et pouvant répondre seules et isolées pour les maltraitances)

Risque de déclarer avoir déjà subi des traitements inégalitaires
en raison de leur état de santé, d’un handicap

ou de leur avancée en âge à caractéristiques comparables

physiquesrelationnelles

par rapport aux personnes n’ayant pas ces limitations

×1,9×2,7

Pour les personnes avec des limitations sévères

Risque de déclarer au moins une discrimination 
à caractéristiques comparables

×2,5 Sur un lieu de loisirs ×4,0 Sur un lieu de loisirs
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Pour en savoir plus

 

Retrouvez l’ouvrage ainsi que les données sur 
insee.fr

France, portrait social
collection Insee Références, édition 2024

Fruit de la collaboration de l’Insee, de plusieurs services statistiques et de chercheurs, 

l’édition 2024 de l’Insee Références « France, portrait social » 

rassemble trois analyses des discriminations ressenties et vécues

par différents groupes de personnes.

Vous trouverez ici un aperçu des principaux résultats.

Par ailleurs, deux dossiers analysent le niveau de vie des ménages en 2023, 

année encore marquée par une forte inflation.

Enfin, une quarantaine de fiches synthétiques,

 présentant des données essentielles et des comparaisons européennes, 

complète ce panorama social.
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